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http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Energies,198-.html
http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Energies,198-.html
http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Energies,198-.html
http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Energies,198-.html
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http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Energies,198-.html
http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Energies,198-.html
http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Energies,198-.html
http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Energies,198-.html
http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Energies,198-.html
http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Energies,198-.html
http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Energies,198-.html
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INTRODUCTION  
 

 

 

Le cinquième Rapport1 dô®valuation du Groupe d'experts Intergouvernemental sur 

l'Évolution du Climat à propos des changements climatiques publié en 2014 nous alerte plus 

que jamais sur lô®volution du climat et ses nombreux impacts (sécheresses, inondations, 

maladies, migrations, pénuries alimentaires...). Contenir lôaugmentation de la temp®rature 

moyenne mondiale en-dessous de 2°C implique, on le sait, de réduire drastiquement le niveau 

des émissions mondiales de gaz à effet de serre dôici 2050. Ainsi, en septembre de la même 

année, le Secrétaire général des Nations Unies, Ban Ki Moon affirmait « il nôexiste pas de plan 

B car il nôexiste pas de plan¯te B ». Pourtant, il y a encore six mois, la « Conference Of Parties 

20 » (COP20)  organis®e ¨ Lima sôest achev®e sur un bilan mitig®. D¯s lors, la COP21 pr®vue 

pour décembre 2015 à Paris apparait comme la nouvelle opportunité de conclure un accord 

universel et ambitieux pour le climat au niveau mondial. De surcroît, en France, le Premier 

ministre Manuel Valls a déclaré la lutte contre les dérèglements climatiques « grande cause 

nationale en 2015 ». LôUnion Europ®enne sô®tait quant ¨ elle  fix®e en décembre 2008 lôobjectif 

du « 3 × 20 » pour 2020 avec le Paquet Climat Énergie. Il consiste à réduire de 20% les gaz à 

effet de serre, augmenter de 20% lôefficacit® ®nerg®tique, et produire 20% de lô®nergie finale 

par des énergies renouvelables. Ce programme avait été repris en France par la loi Grenelle 1 

de 2009 avec ®galement lôapplication du facteur 4 qui se traduit par lôobjectif de diviser par 

quatre les émissions de Gaz à effet de serre (GES) dôici ¨ 2050 (Minist¯re de lô£cologie, du 

Développement Durable, des Transports et du Logement, 2009).  

 Parallèlement, le gouvernement français souhaite engager à présent le pays dans la 

transition ®nerg®tique avec le vote par lôAssembl®e Nationale en automne 2014 du projet de loi 

relatif à la « transition énergétique pour la croissance verte » (TECV).  La transition 

®nerg®tique d®signe le passage dôun mod¯le bas® sur la mobilisation toujours croissante 

dô®nergies fossiles vers un bouquet ®nerg®tique misant de plus en plus sur les ®nergies 

renouvelables. Cela implique une utilisation plus rationnelle et plus efficace de toutes les 

ressources et une meilleure ma´trise de lô®nergie, ce qui signifie plus dôefficacit® dans son 

exploitation et plus de sobriété dans son usage. En mars 2015, le Sénat a remanié le texte pour 

en réduire les ambitions, notamment sur les grands objectifs de consommation et de production 

                                                           

 
1 5¯me Rapport dôEvaluation, GIEC, 2014 
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dô®nergie, ce qui a conduit ¨ la formation dôune commission mixte paritaire qui sôest traduite 

par un échec. Un projet de loi quasiment semblable au premier a alors été adopté en deuxième 

lecture le 26 mai 2015 par lôAssembl®e Nationale. En d®finitive, il sôagit dôune loi ç d'action et 

de mobilisation » qui engage le pays tout entier ï citoyens, entreprises, territoires, pouvoirs 

publics ï dans une croissance verte cr®atrice dôactivit®s nouvelles et dôemplois durables. Porté 

par S®gol¯ne Royal, la ministre de lô®cologie, du d®veloppement durable et de lô®nergie, ce 

projet devrait également permettre à la France de renforcer son indépendance énergétique en 

®quilibrant mieux ses diff®rentes sources dôapprovisionnement et de réduire ses émissions de 

gaz à effets de serre. Pour ce faire, il est pr®vu la mise en place dôaides et divers outils 

opérationnels. Dôapr¯s un r®cent rapport2 de lôADEME, il est dôailleurs tout ¨ fait possible pour 

la France dôatteindre un mix ®lectrique 100% renouvelable ¨ lôhorizon 2050.  

 De plus, certaines collectivités ont d®j¨ pris de lôavance en se mobilisant sur la question 

énergétique. En France, la Communauté de Communes du Mené, en Bretagne, fait figure de 

territoire exemplaire en la matière. En effet, depuis 2005, elle sôest engagée dans une démarche 

de territoire ¨ ®nergie positive, en sôappuyant sur sa comp®tence de d®veloppement ®conomique 

pour piloter sa stratégie énergétique. Sous son impulsion, le réseau national « Territoires à 

énergie positives » (TEPOS) est officiellement créé le 16 juin 2011. Ce dernier, animé par le 

CLER, le Réseau pour la Transition Énergétique, rassemble les collectivités locales et acteurs 

territoriaux de lô®nergie inscrivant la question de l'®nergie au cîur d'un engagement en faveur 

du d®veloppement durable du territoire. Lôobjectif du r®seau est de faciliter, ¨ travers des 

échanges entre ses membres, la mise en route de politiques énergétiques globales dans les 

territoires ruraux et de participer ¨ lôenrichissement mutuel des connaissances et comp®tences 

des différents acteurs, issus de cultures variées. Sôappuyant sur cette dynamique et souhaitant 

faire émerger des territoires à énergie positive, nommés « TEPOS », les Régions Aquitaine et 

Rhône-Alpes, associ®es ¨ lôAgence de lôEnvironnement et de la Ma´trise de lô£nergie 

(ADEME), ont ®t® les premi¯res en 2012 ¨ lancer un appel ¨ manifestation dôint®r°t [Annexe 

n°1] visant à sélectionner puis à accompagner des territoires pilotes chargés de mener des 

initiatives exemplaires grâce à la mise à disposition de fonds et aides.  

 Jôai ®t® recruté en tant que stagiaire par la Communauté de Communes du Pays 

dôAubenas-Vals (CCPAV) qui a souhaité sôengager dans la d®marche TEPOS en répondant à 

lôappel ¨ manifestation dôint®r°t de la R®gion Rh¹ne-Alpes. Ma mission sôorganise autour de 

lôappui ¨ lô®laboration du dossier de candidature en relation directe avec les différents 

                                                           

 
2 Vers un mix électrique 100% renouvelable en 2050, ADEME, avril 2015. 
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partenaires associés (Polénergie, PNR des Monts dôArd¯che...). Le stage se déroule au sein du 

service « Économie, Aménagement, Urbanisme è et sôorganise en 3 temps : 

¶ Une veille documentaire pour une prise de connaissance de lôexistant (dossier 

Zone de Développement Éolien, Diagnostic agricole et sylvicole, Agenda 21, 

Plan Climat Énergie Territorial..).   

¶ Une mobilisation des élus, acteurs locaux du territoire et partenaires du projet 

TEPOS par lôorganisation de rencontres, la co-animation de réunions, la 

rédaction de comptes-rendus.   

¶ Lô®laboration du dossier de candidature en tenant compte de la strat®gie 

territoriale, par des analyses de données, des synthèses et la production de 

documents graphiques et pédagogiques.  

Dès lors, il convient de présenter plus en détails la notion de territoire à énergie positive. 

Dôapr¯s le projet de loi TECV3, il sôagit dô« un territoire qui sôengage dans une d®marche 

permettant dôatteindre lô®quilibre entre la consommation et la production dô®nergie ¨ lô®chelle 

locale en réduisant autant que possible les besoins énergétiques et dans le respect des 

équilibres des systèmes énergétiques nationaux. Un territoire à énergie positive doit favoriser 

lôefficacit® ®nerg®tique, la r®duction des ®missions de gaz ¨ effet de serre et la diminution de 

la consommation des ®nergies fossiles et viser le d®ploiement dô®nergies renouvelables dans 

son approvisionnement. ». Ainsi, cette id®e sôinscrit compl¯tement dans la vision de 

lôassociation n®gaWatt présentée dans un document intitulé « Manifeste négaWatt : réussir la 

transition énergétique ».  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                           

 
3 « Projet de loi sur la transition énergétique pour la croissance verte » adopté en seconde 

lecture par lôAssembl®e nationale le 26 mai 2015 

Source : 

Polénergie 

Figure 1 : Scénario des trajectoires énergétiques attendues pour les TEPOS 
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Pour répondre à cet objectif, un territoire à énergie positive adopte des approches spécifiques 

répondant à de nombreux enjeux (économiques, sociaux, démocratiques et environnementaux). 

Il intègre la question de l'énergie dans un engagement politique, stratégique et systémique en 

faveur du développement local.  

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Ainsi, dôapr¯s le r®seau TEPOS, « les collectivités et territoires engagés dans une démarche de 

territoire à énergie positive (et les acteurs qui les soutiennent) partagent lôid®e que les territoires 

ruraux peuvent et doivent jouer un rôle majeur pour : 

¶ la réappropriation des questions dô®nergie par lôensemble des citoyens, ®lus et acteurs 

socio-économiques, 

¶ la mise en îuvre dôactions concr¯tes de r®duction des consommations dô®nergies et de 

production dô®nergies renouvelables,  

¶ lôinterpellation des pouvoirs centraux (européen, national) et locaux pour la mise en 

îuvre de conditions favorables ¨ la n®cessaire transition ®nerg®tique. » 

Dans cette même dynamique, afin de permettre à davantage de « territoires [dô°tre] les 

moteurs de la transition énergétique è [Royal, 2014], la ministre de lô£cologie, du 

D®veloppement durable et de lô£nergie a lanc® en septembre 2014 un appel à projets pour 

Source : Réseau TEPOS, 2012 
 

Figure 2 : La carte des 528 territoires 

qui sôengagent pour la transition 

énergétiqueSource : Réseau TEPOS, 

2012 

Figure 2 : Les approches et enjeux abordés par les TEPOS 

 

Figure 1 : Les approches et enjeux abordés par les TEPOS 
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mobiliser « 200 territoires à énergie positive pour la croissance verte » (TEPCV). Ce dernier 

a rencontré un vif succès : 528 collectivit®s locales ont exprim® leur souhait de sôengager dans 

la transition énergétique. 

  

   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

M°me si en tant que g®ographe, cette carte ne môapparait pas pertinente dôun point de vue 

scientifique de par, entre autres, lôabsence de l®gende, dô®chelle ou encore de cercles 

proportionnés pour distinguer les R®gions entre elles, je lôutilise ici plut¹t comme un outil de 

communication. Le MEDDE a alors attribué à 212 territoires le label TEPCV pour leur 

engagement dans un programme dôactions ambitieux et les autres territoires candidats ont été 

classés en deux groupes : « les territoires à énergie positive en devenir » et « les contrats locaux 

de transition énergétique è. Outre lôexemplarit® recherch®e pour la Conférence climat de Paris 

2015, le gouvernement entend ainsi encourager la réduction des besoins dô®nergie, le 

développement des énergies renouvelables locales et faciliter lôimplantation de filières vertes 

pour créer cent mille emplois sur 3 ans. Ces projets créatifs et innovants seront financés par le 

fonds sp®cial pour la transition ®nerg®tique, dot® de 1,5 milliard dôeuros sur trois ans.  

 Donc, à travers les TEPOS lancés par certaines régions dès 2012 et les TEPCV initiés 

Source : MEDDE 
 

1.1 - Portrait de 

territoireSource : 

MEDDE 

Figure 3 : La carte des 528 territoires qui sôengagent pour la 

transition énergétique 
 

 

Figure 4 : La carte des 528 territoires qui sôengagent pour la 

transition énergétique 
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dans le cadre du projet de loi sur la transition ®nerg®tique, lôEtat franais mise sur une mont®e 

en compétence des collectivités territoriales pour les impliquer directement sur le sujet. Selon 

Jacques Theys et Éric Vidalenc, « le territoire dispose dôun levier dôaction sur une très large 

part de lôeffort ¨ fournir » dans le domaine énergétique, notamment par des « mesures 

organisationnelles ou comportementales è (Theys, Vidalenc, 2011). Lôapproche territoriale 

prend alors tout son sens dans la réflexion sur la transition énergétique. Celle-ci doit sôorganiser 

autour dôun nouveau rapport entre le territoire et lô®nergie. Avant dôaller plus en avant, il est 

nécessaire de comprendre que le territoire correspond à « un système complexe dont la 

dynamique résulte de la boucle de rétroaction entre un ensemble dôacteurs et lôespace 

g®ographique quôils utilisent, aménagent et gèrent » [Moine, 2013].    

Depuis plusieurs années déjà, des politiques et actions territoriales ont commencé à voir le jour 

en France sôinscrivant dans un mouvement de d®centralisation progressive de lô®nergie. 

Dôabord, les lois Grenelle 1 de 2009 et Grenelle 2 de 2010 ont établi les schémas régionaux 

climat-air-énergie (SRCAE), renforçant le rôle des Régions dans le domaine énergétique. Puis 

en 2014, lôEtat sôest engag® aux c¹t®s des R®gions ¨ travers un volet ç transition écologique et 

énergétique » ambitieux dans les contrats de plan État-Régions (2014-2020). Dorénavant, 

lô®chelle r®gionale appara´t la plus pertinente pour ç coordonner les études, diffuser 

lôinformation et promouvoir les actions » (Article 56 du projet de loi TECV) côest-à-dire quôelle 

est en charge du volet stratégie et planification. Dans la même dynamique de décentralisation, 

les plans climat-énergie territoriaux (PCET), issus des lois Programme fixant les Orientations 

de la Politique Énergétique (POPE) du 13 juillet 2005 et Grenelle 1, sont devenus obligatoires 

pour les collectivités territoriales de plus de cinquante mille habitants. Ces documents sont axés 

spécifiquement sur la lutte contre les changements climatiques. En outre, la loi de transition 

énergétique pr®voit notamment que ces PCET soient pilot®s ¨ lô®chelle de lôintercommunalit® 

(pays, communaut®s dôagglom®rations, communaut®s de communes...) qui devient ainsi un 

échelon de référence de la transition puisque côest elle qui porte et anime des projets locaux 

avec les habitants. Dôici fin 2016, les PCET en place devront intégrer une politique sur la qualité 

de lôair devenant ainsi des plans climat-air-énergie territoriaux (PCEAT). En parallèle, depuis 

le d®but des ann®es 2000, plusieurs lois ont organis® lôaction des collectivit®s en mati¯re 

®nerg®tique jusquô¨ celle du Grenelle II du 12 juillet 2010 qui permet aux collectivités 

territoriales la mise en place dôune v®ritable politique locale de ma´trise de la demande 

dô®nergie. Ainsi, lô®nergie devient de plus en plus pens®e localement à lô®chelle des territoires 

et cette d®centralisation permet de rapprocher lôaction de la coh®rence territoriale. 
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Conjointement, les chercheurs et aménageurs portent un intérêt de plus en plus fort pour 

la prise en compte de lô®nergie en urbanisme, comme en témoignent les travaux menés sur la 

ville postcarbone par lôAgence de lôEnvironnement et de la Ma´trise en £nergie (ADEME), le 

Minist¯re de lô£cologie, du D®veloppement Durable, des Transports et du Logement 

(MEDDTL) et du Commissariat Général au Développement Durable (CGDD) (Emelianoff et 

al., 2010). De plus en plus de métropoles européennes et américaines sont sur la voie du 

« tournant urbanistique » du développement durable. Celui-ci consiste ¨ repenser lôorganisation 

urbaine, la place de la nature dans la ville, la mixit® fonctionnelle, la maitrise de lô®talement 

urbain et de la consommation dô®nergie (Chevalier, 2007). La multiplication dô®coquartiers, ¨ 

la fois efficients en ®nergie et producteurs en ®nergie, symbolise lô®mergence de nouveaux 

territoires énergétiques urbains (Souami, 2009). 

À présent, cette territorialisation croissante de lô®nergie sô®tend aussi dans les territoires ruraux. 

Effectivement, ce sont eux qui constituent la grande majorité des lauréats TEPOS et TEPCV et 

dôici fin 2018, les intercommunalit®s de plus de vingt mille habitants devront elles aussi adopter 

leur propre plan climat air-énergie territorial. Cette dynamique amène à penser et à agir sur 

lô®nergie ¨ de nouvelles ®chelles et n®cessite plus de gouvernance entre les différentes 

institutions politiques pour penser le système énergétique dans sa complexité. Le principe de 

gouvernance peut se définir comme « un processus de transformation et de recomposition des 

modes dôaction publique mettant en jeu la construction de m®canismes de r®gulation des 

acteurs au sein des sociétés locales » [Claude Jacquier, 2009]. Sur les territoires comme celui 

de la CCPAV qui souhaitent devenir TEPOS, la mise en place de la démarche ne peut être 

efficace que si elle est comprise et partag®e par lôensemble des acteurs du territoire. Pour ce 

faire, il est n®cessaire dôuser dôun dialogue territorial fort afin de responsabiliser pleinement 

tous les acteurs et les ins®rer dans une organisation territoriale de lô®nergie qui sôappuie sur une 

gouvernance cohérente. Cela sôinscrit dans le cadre de lôapplication du principe de subsidiarité 

active qui peut se définir comme « la clé de deux aspects fondamentaux de la gouvernance : le 

partenariat entre acteurs et lôarticulation entre les diff®rentes ®chelles de gouvernance » 

[Calame ; 2003].  

 Face ¨ lôimp®ratif de la transition ®nerg®tique, il parait pertinent de sôint®resser à la mise 

en pratique de lôaction en mati¯re dô®nergie sur les territoires ruraux m°me si elle se limite dans 

le cas de la CCPAV à un diagnostic territorial et ¨ la construction dôun programme dôactions 

hypoth®tique. Ainsi, ma r®flexion va sôorganiser autour de la probl®matique suivante : Quelle 

gouvernance pour la mise en îuvre de la transition ®nerg®tique dans les territoires à 

énergie positive ruraux à partir de lôexemple de la CCPAV ? La question des modalités 
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dôaction dans le domaine ®nerg®tique et de lô®chelle pertinente de leur mise en place par les 

territoires à énergie positive ruraux sera également abordée.  

 Afin de répondre à cette problématique, nous étudierons dans une première partie le 

contexte du territoire de la Communaut® de Communes du Pays dôAubenas-Vals en faisant 

ressortir ses principaux enjeux économiques, sociaux et environnementaux puis nous nous 

intéresserons à son profil énergétique. Nous traiterons ensuite de la méthodologie employée 

pour la construction de la candidature dans le cadre de ma mission ainsi que de la gouvernance 

de la démarche et du programme dôactions envisag®. Par ailleurs, dans une troisième partie, un 

regard critique sur ma mission sera abordé à travers les limites et difficultés rencontrées ; nous 

verrons aussi les freins à la pérennité de la démarche TEPOS et étudierons la pertinence de 

lô®chelle du bassin de vie pour une gouvernance locale de lô®nergie et finalement nous 

analyserons mon projet professionnel. 
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La gouve 

 

 

 

 

1.1.1 - La Communaut® de Communes du Pays dôAubenas-Vals, caractéristiques 

générales 

 

1.1.1.1 - Un périmètre à cheval entre communes urbaines et rurales 

 

Cr®®e en d®cembre 1994, la Communaut® de Communes du Pays de Vals regroupait ¨ lôorigine 

4 communes : Ucel, Saint-Julien-du-Serre, Saint-Privat et Vals-les-Bains. En janvier 2003, elle 

sôouvre ¨ Aubenas, Genestelle, Saint-Andéol-de-Vals, Saint-Didier-sous-Aubenas, Saint-

Joseph-des-Bancs et Vesseaux et devient la Communaut® de Communes du Pays dôAubenas-

Vals (CCPAV). Au 1er janvier 2012, elle intègre les communes d'Aizac, d'Antraigues-sur-

Volane, d'Asperjoc, de Juvinas, de Labastide- sur-Bésorgues, de Lachamp-Raphaël, de Laviolle 

et de Mézilhac.   

En accord avec le Schéma Départemental de Coopération Intercommunale, les communes de 

Labégude, Saint-Etienne-de-Boulogne et Saint-Michel-de-Boulogne intègrent la CCPAV en 

2014, qui regroupe dorénavant 21 communes. 

Situé en Région Rhône-Alpes, ¨ cheval entre lôArd¯che M®ridionale et le plateau 

Ardéchois, le territoire de la CCPAV appartient dans sa majeure partie à lôaire urbaine 

dôAubenas qui intègre 59 communes et comptait 58 761 habitants en 2011 (INSEE 2012), et il 

est également composé au nord de communes rurales situées en zone de moyenne montagne. 

Pour sa part, la CCPAV compte au dernier recensement 26 748 habitants (INSEE 2012), sur 

une superficie totale de 262,25 km², soit une densité de 102 habitants / km². 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Partie 1 - La CCPAV, un territoire propice ¨ la d®marche TEPOS 
 

Figure 5 : Densité de population sur le territoire de la CCPAVPartie 1 - La CCPAV, un 

territoire propice ¨ la d®marche TEPOS 
1.1 - Portrait de territoire  
 

Partie 1 - La CCPAV, un territoire propice à 

la démarche TEPOS1.1 - Portrait de 

territoire  

http://fr.wikipedia.org/wiki/Aizac
http://fr.wikipedia.org/wiki/Antraigues-sur-Volane
http://fr.wikipedia.org/wiki/Antraigues-sur-Volane
http://fr.wikipedia.org/wiki/Asperjoc
http://fr.wikipedia.org/wiki/Juvinas
http://fr.wikipedia.org/wiki/Labastide-sur-Besorgues
http://fr.wikipedia.org/wiki/Lachamp-Rapha%C3%ABl
http://fr.wikipedia.org/wiki/Laviolle
http://fr.wikipedia.org/wiki/M%C3%A9zilhac
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 Source : Programme Local 

de lôHabitat (PLH) de la 

CCPAV, 2014 
 

Figure 7 : Carte de 

localisation de la CCPAV 

Source : Programme Local 

de lôHabitat (PLH) de la 

CCPAV, 2014 

Source : SIAGE de la CCPAV, 

2014 
 

Figure 4 : Densité de population 

sur le territoire de la CCPAV 

 

Figure 6 : Densité de population 

sur le territoire de la CCPAV 

Figure 5 : Carte de localisation de la CCPAV 

 

Figure 8 : Carte de localisation de la CCPAV 
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1.1.1.2 - Un territoire qui sôinscrit au sein du CDDRA du Pays de lôArd¯che 

M®ridionale et du Parc Naturel R®gional des Monts dôArd¯che 
 

 

ü Le Pays de lôArd¯che M®ridionale, un outil de d®veloppement local  

La CCPAV adh¯re au Pays de lôArd¯che M®ridionale qui sôest form® en 

2001. L'approche retenue consistait à concevoir le futur Pays comme un 

espace interactif, logiquement ouvert sur les territoires limitrophes et 

nécessairement articulé avec les autres dynamiques de projet, au premier 

rang desquelles le Parc Naturel R®gional des Monts dôArd¯che.  

Aujourdôhui, le Pays de lôArd¯che m®ridionale appara´t comme un 

espace de coopération, qui fédère les 14 Communautés de communes 

du sud de l'Ardèche, soit 173 communes totalisant 141 000 habitants. 

Le Pays a mis en îuvre un Contrat de Développement Durable Rhône-Alpes (CDDRA), 

permettant des financements régionaux sur des thématiques de développement territorial, 

prenant en compte la notion de développement durable. 

Depuis 2014, un certain nombre dô®tablissements publics de coop®ration intercommunale 

(EPCI), dont la CCPAV, ont transféré leur compétence Schéma de Cohérence Territoriale 

(SCOT) au Pays de lôArd¯che M®ridionale qui a prescrit son ®laboration fin 2014. 

 

ü Le Parc Naturel Régional des Monts d'Ardèche, un partenaire technique et 

financier 

Les territoires de la CCPAV et du PNR des Monts d'Ardèche se chevauchent en quasi-totalité, 

19 communes sont ainsi intégrées au périmètre du Parc, et Aubenas est 

considérée comme une des 2 villes portes avec Privas.  

Une nouvelle charte 2014-2025 du PNR formalise lôengagement des 

partenaires autour dôobjectifs partag®s: 

-  Diviser par 2 le rythme de prélèvement de terres agricoles 

- Reconquérir 8 000 ha de châtaigneraies 

- D®velopper 14 secteurs potentiels dôactivit®s et dôemplois li®s aux 

spécialités du territoire 

- Baisser de 30% les consommations dô®nergie 

Cette relation appara´t aussi au travers dôun Plan de coopération, un outil 

stratégique co-construit o½ chacun sôengage mutuellement sur la mise en place dôun certain 

nombre dôactions (sur 3 ans). Ce dernier a ®t® travaill® entre la CCPAV et le PNR au cours du 

Figure 6 : Logo du 

Pays de lôArd¯che 

Méridionale 

 

Figure 7 : Logo du Parc 

naturel régional des 

Monts dôArd¯che 
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1er trimestre 2015, et fait clairement apparaitre comme priorité du Parc au regard des enjeux du 

territoire « le soutien à la candidature TEPOS ».  

Le PNR des Monts dôArd¯che a aussi vu sa candidature ç Plan Agro-Environnemental 

Climatique » retenue début 2015 permettant ainsi aux agriculteurs du périmètre de bénéficier 

de mesures de soutien (Mesures Agro-Environnementales et Climatiques (MAEC)). Ce projet 

peut être un outil pour agir sur le secteur agricole pour devenir TEPOS (rénovation des 

bâtiments agricoles intégrant des énergies renouvelablesé). 

Le PNR a aussi candidaté lôAppel ¨ Manifestation dôInt®r°t LEADER 2014-2020, dont un 

des 5 enjeux est « lôadaptation au changement climatique ». 

 

1.1.1.3 - Lôorganisation institutionnelle 

 

La CCPAV est composée de 47 conseillers communautaires. Le Bureau exécutif quant à lui 

est composé du Président et des 9 Vice-présidents, et se réunit chaque semaine. 

Le suivi des projets et les propositions de d®veloppement sôarticulent autour de 8 Commissions 

thématiques composées uniquement de délégués communautaires : 

- Commission Aménagement, Habitat et Urbanisme 

- Commission Administration Générale, mutualisation et intégration 

- Commission Service aux personnes 

- Commission Finances 

- Commission Travaux 

- Commission Cadre de vie et Environnement : cette commission a été élargie aux 

délégués communautaires intéressés pour suivre la démarche TEPOS, comptant  

- Commission Economie et Commerces 

- Commission Ruralité, diagnostic foncier agricole 

- Commission Communication et information 

De plus, afin dôassocier les conseillers communaux des 21 communes à la démarche 

TEPOS, une nouvelle instance de gouvernance a ®t® cr®®e sous forme dôun ç groupe 

dô®lus » associé aux membres de la commission Cadre de vie et Environnement, qui a été invité 

aux réunions de travail.   

Lôensemble de lôorganigramme de la structure est disponible en annexes [Annexe n°2]. 
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1.1.1.4 - Les compétences 

 

Dôapr¯s le document officiel des statuts de la CCPAV, cette derni¯re dispose de groupes de 

comp®tences obligatoires (Am®nagement de lôespace / Actions de développement 

économique), de groupes de compétences optionnelles (Protection et mise en valeur de 

lôenvironnement  / Politique du logement et cadre de vie / Cr®ation, am®nagement et entretien 

de la voirie dôint®r°t communautaire / Construction, entretien, fonctionnement dô®quipements 

culturels et sportifs dôint®r°t communautaire / £tude, construction, fonctionnement dôun 

cr®matorium dôint®r°t communautaire) et enfin de groupes de comp®tences facultatives 

(Compétence « Pays è  / Mise en place dôun p¹le de compétences pluridisciplinaires).  

 

1.1.2 - Un territoire entre croissance démographique au sud et ruralité au nord 

 

1.1.2.1ï Des dynamiques démographiques contrastées 

 

Apr¯s une croissance d®mographique de 1% par an entre 1999 et 2006, le nombre dôhabitants 

de la CCPAV est resté stable sur la dernière période 2006-2001 avec une croissance de 0,2 % 

par an  inégalement répartie entre des communes périurbaines dont la population augmente au 

d®triment de lôattractivit® dôAubenas et Vals-les-Bains.  

La taille moyenne des ménages continue de décroitre au rythme de -0.4 % par an sur la CCPAV 

pour atteindre 2,05 personnes par ménages en 2011. 

Dans lôensemble le taux de personnes âgées de plus de 60 ans sur le territoire de la CCPAV est 

tr¯s sup®rieur ¨ la moyenne d®partementale, et lôindice de jeunesse est assez faible. 
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Le relief, le couvert v®g®tal, lôhydrographieé sont autant de facteurs cadrant les dynamiques 

en cours et à venir sur la CCPAV. Il en résulte un territoire aux dynamiques contrastées : sur 

une large frange Sud, la population sôorganise ¨ lôint®rieur et autour des p¹les urbains 

dôAubenas et de Vals-les-Bains, au-delà, la densité de population en atteste (cf Figure 4), les 

vallées encaissées (notamment de la Besorgues et de la Volane) et le relief, scindent en deux 

un territoire  au sein duquel les disparit®s dôoccupation sont entretenues.  

 

1.1.2.2 ï Une ®conomie structur®e autour dôAubenas, p¹le commercial et dôemplois 

majeur  

 

Le développement économique du territoire de la CCPAV est très inégal avec des communes 

rurales ¨ tr¯s faible niveau dôactivit® et une ville centre qui regroupe lôessentiel des activités 

économiques. 

Aubenas est à la fois le pôle commercial et le pôle économique principal du Sud Ardèche. 

Son tissu économique très diversifié est composé de nombreuses petites PME (moins de 50 

salariés) et TPE. Il comporte cependant quelques entreprises de plus de 100 salariés de 

dimension internationale : Laboratoires Chauvin (Groupe Bausch & Lomb), SEA (Groupe 

 Source : Observatoire de lôhabitat, ADIL 26, 2014 
 

Figure 9 : Évolution de la population entre 2006 et 

2011 sur le territoire de la CCPAV Source : 

Observatoire de lôhabitat, ADIL 26, 2014 

Figure 8 : Évolution de la population entre 2006 et 2011 sur le territoire de la 

CCPAV 

 

Figure 10 : Dynamiques de lôemploi en 2011 sur le territoire de la CCPAV 

Figure 11 : Évolution de la population entre 2006 et 2011 sur le territoire de la 

CCPAV 
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Schneider Electric) et à proximité les entreprises M&A Santé Beauté, la Verrerie de Labégude 

(groupe OI) et les activités liées aux eaux minérales de Vals-les-Bains (embouteillage, 

transport, thermalisme etc.). 

Mais le secteur tertiaire reste néanmoins dominant sur lôensemble de la CCAPV. En effet, 

63% des 3 444 entreprises du territoire relèvent de ce secteur. De surcroît, lôensemble des 

activités de service représentent 78 % des emplois. Au cours de la dernière décennie étudiée 

(1999-2010), la part des emplois tertiaires nôa cess® dôaugmenter, passant de 75,2 % en 1999 ¨ 

78 % en 2010, notamment par la hausse du nombre dôemplois publics. Cette tertiarisation 

massive du territoire est la réponse primaire à une désindustrialisation brutale (la part des 

emplois industriels diminue encore nettement passant de 14,4 à 11,9 % entre 1999 et 2010) et 

une d®prise agricole ne cessant dôimpacter le secteur primaire (la part des emplois agricoles 

ayant encore légèrement baissé sur la même période intercensitaire, passant de 2,8 à 2,3 %). 

A contrario, il est important de révéler le maintien de lôartisanat et notamment du secteur de 

la construction, la part des emplois associés à cette activité ayant même légèrement augmenté 

entre 1999 et 2010, passant de 7,6 à 7,9 %. 

 

ü Aubenas, un p¹le dôemplois structurant 
 

La CCPAV est excédentaire (114%) en emploi par rapport à ses actifs résidents avec 12 761 

emplois et 11 215 actifs (dont 1 909 sans emploi) en 2011.  

Aubenas avec 9 491 emplois, soit deux fois plus dôemplois que dôactifs, est le p¹le dôemploi 

structurant  du territoire de la CCPAV. 

Les taux de couverture en emploi sont en revanche beaucoup plus faibles sur les autres secteurs, 

et notamment sur le périurbain éloigné (20 %) témoignant de son caractère hyper résidentiel. 

 



23 

 
 

 

 

 

ü Aubenas, le pôle commercial majeur du Sud Ardèche 
 

Lôessentiel des commerces se concentrent sur les communes dôAubenas, Saint-Didier-sous-

Aubenas et Vals-les-Bains. Aubenas, avec plus de 300 commerces constitue le pôle 

commercial majeur du Sud Ardèche et du département grâce à sa position de carrefour 

entre les axes majeurs de circulation que sont la RN102 et la RD104. La polarité commerciale 

dôAubenas est tr¯s forte avec une zone de chalandise qui repr®sente un potentiel dôenviron 74 

000 personnes. 

 

ü Un secteur agricole varié mais sous pression 
 

On dénombrait, en 2010, 205 exploitations agricoles sur le territoire, soit 232 emplois 

directs. En termes géographiques, les communes qui ont le plus d'agriculteurs sont, dans l'ordre 

décroissant : Aubenas, Genestelle, St Andéol de Vals, Vesseaux, St Joseph des Bancs, St Julien 

du Serre et Mézilhac.  

Six filières agricoles « végétales » sont identifiées sur le territoire : 

- lôarboriculture et les petits fruits  

- la châtaigne 

- le maraîchage 

- la viticulture 

Figure 9 : Dynamiques de lôemploi en 2011 sur 

le territoire de la CCPAV 

 
 

Figure 12 : Dynamiques de lôemploi en 2011 sur 

le territoire de la CCPAV 

 

Source : Observatoire de lôhabitat, ADIL 26, 2014 
 

 

Figure 13 : Répartition des déplacements domicile-

travail en 2010Source : Observatoire de lôhabitat, 

ADIL 26, 2014 
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- la cueillette de myrtilles  

- les PPAM (Plantes à Parfum, Aromatiques et Médicinales) 

Concernant les activités pastorales, le territoire dispose de terrains escarpés et parfois difficiles 

dôacc¯s. Les élevages ovin et caprin sont adapt®s ¨ ce paysage que lôon retrouve sur les secteurs 

de châtaigneraies et les estives au nord.  

La surface moyenne par exploitation a globalement beaucoup augmenté (+ 123 % entre 1988 

et 2010) sous l'effet à la fois de la réduction du nombre d'exploitations et du fait de la perte de 

surface agricole soumise ¨ lôurbanisation. 

Au Nord de la CCPAV, la déprise agricole critique doit être combattue pour le maintien et 

lôentretien des paysages.   

Sur le reste de la CCPAV, côest-à-dire en milieu urbain et périurbain, des zones sont fortement 

soumises à la réduction du potentiel agricole. Il est n®cessaire dôy valoriser lôagriculture comme 

une activit® ®conomique et sociale ¨ long terme, dôautant quôelle est très variée sur le secteur 

et à forte valeur ajoutée, avec lôimportance de lôagriculture biologique et un secteur 

agroalimentaire dynamique. 

 

ü La sylviculture, un secteur peu dynamique malgré le potentiel du territoire  

Près de 55% du territoire est occupé par le couvert forestier. Mais si les espaces boisés sont 

très présents, la capacité de production de ces forêts est très variable. 

Effectivement, malgré une production brute estimée à 65 000 m3/an, la sylviculture sur le 

massif est peu dynamique, les futaies régulières de Douglas et de pins laricio connaissent 

d'importants retards d'éclaircies. Les peuplements "naturels" de pins, de chênes et de 

châtaigniers sont également sous exploités. Hormis les difficultés de transports, c'est 

l'absence d'organisation de l'offre de bois, en quantité et qualité, qui détourne les acheteurs. 

 

ü Tourisme, un secteur en essor 

Le tourisme représente une part croissante du revenu du territoire intercommunal et une 

opportunité pour le développement économique local. La cr®ation dôun Office de Tourisme 

Intercommunal (OTI) , géré par une délégation de service public, a permis de développer une 

meilleure connaissance du secteur et une structuration de lôoffre touristique. Il dispose de 3 

antennes, une antenne à Aubenas, à Antraigues et sur la commune de Vals-les-Bains. 

Lôoffre en h®bergements marchands regroupe 270 établissements pour un total de 4 920 lits 

soit 5% de la capacit® dôaccueil d®partementale. Lôh¹tellerie de plein-air est la plus représentée 

(près de 50%), puis lôh¹tellerie class®e (25%), les meubl®s de tourisme (18%), les h®bergements 
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collectifs (6%) et les chambres dôh¹tes (1%). La fr®quentation touristique est estim®e ¨ 500 000 

nuitées. 

Les principales attractions touristiques de lôintercommunalit® sont les suivantes : 

- le Centre ancien et le ch©teau dôAubenas ; 

- le Pôle thermal de Vals-les-Bains ; 

- le réseau de randonnée et activités de pleine nature ; 

- le patrimoine vernaculaire des communes rurales ; 

- les sports dôeaux vives. 

Lôouverture de la Caverne du Pont dôArc (30 km au sud dôAubenas) au printemps 2015 sera 

par ailleurs une aubaine pour le secteur touristique du territoire avec 350 000 visiteurs attendus 

chaque année. 

 

1.1.2.3 ï Un habitat ancien qui se dégrade 

 

ü Seulement 75% du parc de logements en résidences principales 

En 2011, la CCPAV comptabilise 12 545 résidences principales mais garde une composante 

importante de résidences secondaires représentant 13% du parc.  

 

ü Un taux de vacance élevé sur le pôle urbain 

La vacance est également importante représentant 12% du parc. Dans le pôle urbain, la vacance 

est très forte où elle atteint 16% des logements, en progression par rapport à 2006 (12%).  

 

ü Une concentration du parc locatif sur le pôle urbain 

Le parc locatif représente 41% des résidences principales soit 10 points de plus que la 

moyenne départementale. Ces logements sont concentrés à 75 % sur les communes du pôle 

urbain (Aubenas et Vals). Le parc locatif social public HLM représente dans cet ensemble 11% 

des résidences principales et 27% des logements locatifs totaux.   

 

ü Un parc privé ancien  

Près de 60% du parc de logement de CCPAV date dôavant les premi¯res r®glementations 

thermiques, soit avant 1975, occupé majoritairement par des propriétaires occupants. Un bâti 

très dégradé est à souligner dans les centres-villes dôAubenas et Vals. Ainsi, 383 copropriétés 

fragiles ont ®t® rep®r®es, pour lôessentiel de petite taille, localis®es dans des b©timents anciens, 

en centre-ville par lô®tude pré-opérationnelle OPAH en 2015. 
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1.1.2.4 - Infrastructures et transports : une forte dépendance des ménages à la 

voiture individuelle 

 

ü Les transports en commun qui desservent le territoire 

Le territoire de la CCPAV est desservi par les lignes départementales "Le Sept"  complétées 

par un réseau de Transport Local à la Demande "Sept ici"  (5 lignes), et par les lignes TER 

(direction Montélimar et Valence via Privas). 

Créé depuis le 4 juin 2007, le service de transport urbain "Toutôenbus" assure le transport 

Urbain et le Transport Scolaire sur les communes dôAubenas, Lab®gude, Saint-Didier-sous-

Aubenas, Saint Privat, Ucel, et Vals-les-Bains (4 lignes ¨ 0,50ú le trajet dont une navette centre-

ville gratuite).  

En parall¯le, le syndicat Toutôenbus a developp® la location de vélos électriques (80 tous 

utilisés) et la création de parking relais pour promouvoir le covoiturage. 

 

ü Les trajets domicile-travail  : le règne de la voiture 

Les véhicules motorisés représentent 83,1 % des modes de déplacements domicile-travail en 

2010. La part dôutilisation des transports en commun est très faible. Elle représente 2,6% des 

déplacements domicile-travail de la CCPAV, et ne franchit pas les 3,5 % à Aubenas qui est la 

commune la plus équipée en infrastructures de transports en commun.  

Sans surprise, ce sont par ailleurs les communes périurbaines ou en cours de périurbanisation 

qui enregistrent les parts les plus importantes dôactifs migrants et de d®placements motoris®s, 

alors même que certaines sont bien desservies par le transport collectif local « Tout en bus ». 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Source : PDIE, Syndicat 

« toutôenbus », 2012 
 

1.2 ï Profil énergétique du 

territoireSource : PDIE, 

Syndicat « toutôenbus », 2012 

Figure 10 : Répartition des déplacements domicile-travail en 2010 

 

Figure 14 : Répartition des déplacements domicile-travail en 2010 
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1.2.1 - Bilan des consommations énergétiques et des émissions de GES par secteur 

et par usage 

 

1.2.1.1 - Les donn®es de consommation dô®nergie par secteurs 

 
 

  

En 2012, environ 67 090 tonnes dô®quivalent p®trole (Tep) ont été consommées sur le territoire 

ce qui représente une facture énergétique de 61 millions dôeuros soit environ 2 277 euros par 

habitant de la CCPAV. Il sôagit dôun territoire relativement "gros" consommateur d'®nergie 

puisque la consommation y est dôenviron 2500 Tep pour 1000 habitants contre 2140 en 

moyenne sur le d®partement de lôArd¯che.  

 

1.2.1.2 - Un secteur résidentiel énergivore mais qui se réhabilite 
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1.2 ï Profil énergétique du territoire 
 

1.2 ï Profil énergétique du territoire 

Figure 11 : Répartition des consommations dô®nergie sur le territoire par secteur 

 

Figure 15 : R®partition des consommations dô®nergie sur le territoire par secteur 

Source : Térence Ultra (données OREGES et INSEE 2012) 
 

 

Figure 16 : Consommations dô®nergie du secteur r®sidentiel 

sur les communes du territoireSource : Térence Ultra 

(données OREGES et INSEE 2012) 
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Comme lôexpose bien ce graphique, quelques communes du territoire se distinguent par leurs 

fortes consommations dô®nergie dans le secteur r®sidentiel. Si lôon sôy int®resse de plus pr¯s, 

les communes concernées à savoir Lachamp-Raphaël, Laviolle et Mézilhac sont des communes 

rurales o½ lôhabitat est dispers®, souvent ancien et o½ le climat est plus rude lôhiver en raison du 

relief.   

 

ü Evolution de 1990 à 2012 de la consommation et des émissions du secteur 

résidentiel 
 

Lachamp-Raphaël
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Mézilhac
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Genestelle
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Figure 12 : Consommations dô®nergie du secteur r®sidentiel sur les communes du territoire 

 

 

 Source : Polénergie (données OREGES et INSEE) 
 

 Source : Polénergie (données OREGES et 

INSETableau 1 : Pistes dôactions ¨ moyen et long 

terme (horizon 2020 et 2050)E) 
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On note une tendance à la baisse des émissions de gaz à effet de serre du secteur résidentiel 

depuis 2005 mais non corrélée à une baisse de la consommation dô®nergie plut¹t stagnante.  

 
ü La précarité énergétique des ménages 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les ménages les plus modestes du territoire, souvent en situation de mal-logement, doivent 

®galement faire face aux hausses des prix de lô®nergie ce qui entra´ne un accroissement de la 

vulnérabilité énergétique sur le territoire et une situation de précarité énergétique renforcée. 

Logiquement, en lien avec la figure 12, ce phénomène concerne surtout les communes rurales 

Source : Polénergie, (données 

OREGES et INSEE) 

 

 
 

 

Source : Polénergie, (données 

OREGES et INSEE) 
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Figure 13 : Evolution de 1990 à 2012 de la consommation et des émissions du secteur résidentiel 

 

Figure 17 : Taux dôeffort ®nerg®tique des m®nages sur le territoire de la CCPAVFigure 18 : 

Evolution de 1990 à 2012 de la consommation et des émissions du secteur résidentiel 

Figure 14 : Taux dôeffort ®nerg®tique des m®nages sur le territoire de 

la CCPAV 

 

 

Figure 19 : Taux dôeffort ®nerg®tique des m®nages sur le territoire de 

la CCPAV 
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au nord du territoire comme Laviolle, Antraigues-sur-Volane, Genestelle, Saint-Joseph-des-

Bancs, Mézilhac ou Lachamp-Raphaël.  

 

1.2.1.3 - Un secteur tertiaire fortement impactant  
 

Dôapr¯s lôInstitut nationale de la statistique et des ®tudes ®conomiques (INSEE), le secteur 

tertiaire recouvre « un vaste champ d'activités qui va du commerce à l'administration, en 

passant par les transports, les activités financières et immobilières, les services aux 

entreprises et services aux particuliers, l'éducation, la santé et l'action sociale ». 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Le profil de consommation dô®nergie du territoire de la CCPAV se distingue surtout par un tr¯s 

fort ®cart avec la moyenne ard®choise ou r®gionale sur le secteur tertiaire. Cela sôexplique par 

la fonction commerciale (vaste zone de chalandise) et de service quôassume Aubenas en Sud-

Ardèche. Le territoire de la CCPAV doit en effet supporter des charges de centralité 

(®tablissements publics centraux tels que le centre hospitalier, les lyc®esé) qui impactent 

fortement ses consommations énergétiques et accroît les déplacements sur le territoire. Ainsi, 

dôapr¯s les donn®es de lôOREGES Rh¹ne-Alpes que môas transmis Pol®nergie, ¨ Aubenas la 

consommation énergétique du secteur tertiaire est de plus de 700 Tep pour 1000 habitants 

(contre 200 pour la moyenne ardéchoise et 300 en Rhône-Alpes) et plus de 600 à Vals-les-

Bains.  

 

  

Figure 15 : Un secteur tertiaire plus gourmand en énergie 

quôailleurs 
 

Figure 20 : Un secteur tertiaire plus gourmand en énergie 

quôailleurs 

Source : Polénergie (données OREGES et INSEE) 
 

Source : Polénergie (données OREGES et INSEE) 
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http://www.insee.fr/fr/methodes/default.asp?page=definitions/commerce.htm
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1.2.2 - La production dôEnergies Renouvelables (EnR) actuelle sur le territoire 

  

1.2.2.1 - Les données et caractéristiques de la production annuelle dôEnR  
 

Figure 16: La production dô®nergie renouvelable sur le territoire de la CCPAV 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

Le territoire de la Communaut® de communes du Pays dôAubenas-Vals produit 6 760 tonnes 

équivalents pétrole (tep) en énergies renouvelables, soit 10,07% de sa consommation 

dô®nergie (67 090 tep en 2012) . 

 

Productibles EnR 
Production dôEnR 

(en MWh) 

Production 

dôEnR  

(en tep) 

Hydroélectrique 11 894,62 MWh 1 022,75 tep 

Éolien 900,00 MWh 77,39 tep 

Photovoltaïque 1 876,07 MWh 161,31 tep 

Solaire thermique 411,92 MWh 35,42 tep 

Bois automatique 14 579,64 MWh 1 253,62 tep 

Bois Bûche 48992,87 MWh 4 212,63 tep 

TOTAL  78 655,13 MWh 6 760 tep 

Source : Térence Ultra (OREGES 2012) 

Hydroélectrique
15%

Éolien
1%

Photovoltaïque
2%

Solairethermique
1%

Bois automatique 
(plaquettes, granulés)

19%

Bois bûche
62%
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RENOUVELABLE

Tableau 1 : La production dô®nergie renouvelable sur le territoire de la CCPAV 

 

Source : Térence Ultra (OREGES 2012) 
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1.2.2.2 - La production éolienne  

 
Au sein du territoire, une seule installation éolienne est 

recens®e. Il sôagit dôune éolienne ENERCON dôune hauteur 

de 46 m¯tres et dôune puissance de 900 kW installée sur la 

commune de Labastide-sur-Besorgues, au lieu-dit le Jardin de 

Cuze.  

Elle produit 2 millions de kW par an soit la consommation 

électrique domestique annuelle de 843 habitants ; la 

consommation électrique domestique moyenne par habitant et 

par an sur lôensemble de la Région Rhône Alpes étant de 2 

366 kWh4. Cette ®olienne est le fruit dôune initiative locale 

puisque le projet a été porté par 4 particuliers.   

 

1.2.2.3 - La production de bois-énergie 

 

Le bois-énergie est une ressource renouvelable très intéressante à valoriser sur un territoire  

dans la mesure o½ elle permet un maintien, un compl®ment voire des cr®ations dôemplois, et où 

elle valorise le bois local.  

Aujourdôhui, le bois b¾che et le bois automatique (plaquettes, granulés) permettent de produire 

respectivement 62% et 19% du total de lô®nergie renouvelable produite sur le territoire de la 

CCPAV. Pourtant, seul 10 à 20 % du taux de croissance de la forêt du territoire est 

exploité. Concernant lôapprovisionnement en bois, la fili¯re sôest structur®e depuis les ann®es 

1990-2000, avec un certain nombre dôentreprises en place et une politique de certification a 

vu le jour (Chaleur Bois Qualité +). Sur le plateau ardéchois, le bois énergie est produit par le 

bucheron ¨ proximit® des sites dôabattage ¨ travers trois ®l®ments : la plaquette forestière, le 

bois-bûche et le granulé de bois. Vingt chaudières automatiques bois-énergie (7 collectives 

et 13 individuelles) se trouvent sur le territoire de la CCPAV. Elles constituent au total une 

puissance thermique installée de 8 576 kW dont la grande majorité provient de grandes 

chaufferies collectives (8 230 kW). Vingt  chaudières automatiques bois-énergie (7 

collectives et 13 individuelles) se trouvent sur le territoire de la CCPAV. Elles constituent au 

total une puissance thermique installée de 8 576 kW dont la grande majorité provient de 

                                                           

 
4 Energies et Mati¯res premi¯res, ®dition 2008, publi®es par le Minist¯re de lô£cologie, 

lô£nergie, du D®veloppement durable et de lôAm®nagement du Territoire. 

Figure 21 : Photo de lô®olienne 

située à Labastide-sur-Besorgues 

Source : Térence Ultra, mai 2015 
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grandes chaufferies collectives (8 230 kW). 

Ainsi, la ville dôAubenas sôest associ®e en 2010 

à Cofely, filiale de GDF-Suez pour se doter 

dôune solution de chauffage urbain au bois. Le 

projet se compose dôune chaufferie principale 

de 8MW bois dans la zone industrielle de 

Bellande (mise en service en 2010) et dôune 

seconde chaufferie de 900 kW bois au niveau 

du quartier Roqua (mise en service prévue en 

2015). Ainsi, pas moins de 50 bâtiments 

(hôpital, lycée, services publics, usines, 

logements collectifs..) sont alimentés via les 

11 km du réseau de chaleur urbain, soit 3 000 

équivalents logements. Ce réseau de chaleur a 

nécessit® un lourd investissement (11 millions dôeuros dont 332 000 dôeuros dôaide du 

département) mais offre de nombreux avantages sur le plan environnemental. En effet, il 

permet ¨ la commune dôAubenas dô®conomiser plus de 7 500 tonnes dô®missions de CO2 

et 3700 tonnes de consommation de pétrole chaque année.   

Enfin, le projet a permis une meilleure valorisation des gisements de bois du territoire puisque 

la chaufferie est approvisionnée chaque année par 13 000 tonnes de combustible local (rayon 

de 50 kilom̄ tres maximum autour dôAubenas) et une structuration de la fili¯re en Sud Ard¯che 

cette activité nouvelle de production a généré 15 emplois équivalents temps plein sur la 

filière forestière et sur la filière de valorisation des plaquettes industrielles.  

 

1.2.2.4 - La production hydraulique 

 

A partir du milieu du 17ème siècle, le département de 

lôArd¯che a connu un essor industriel important grâce à 

lôimplantation le long des cours dôeau de nombreux 

moulinages ou fabriques. Cette activit® ®conomique sôest 

développée en lien avec la sériciculture qui a crû de 

manière exponentielle au début du 19ème siècle  

grâce aux nombreux avantages du département : son 

important réseau hydrographique, sa localisation 

géographique, et lôabondance de sa main dôîuvre. Cet 

Figure 18 : R®seau de chaleur dôAubenas 

Source : Révia (R®seau dô£nergie pour le 

bas Vivarais et lôenvironnement dôAubenas) 

Figure 19 : Seuil de la microcentrale 

hydroélectrique de M. Berthinier sur la 

Besorgues 

Source : Térence Ultra, mai 2015 

 


